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AUTORISATION DE SORTIE 

 
 

Je soussigné(e), Mme, M. * _________________________________________ 

autorise ma fille, mon fils *  _________________________________________ 

en classe de  Terminale S 1 à participer à la sortie « Fouilles archéologiques » organisée 
par le lycée dans le cadre du cours de SVT 

* rayer la mention inutile 
 
Lieu     MASAFI - Fouilles archéologiques 
Date     Mardi 6 décembre 2011 
Horaire prévu   de 8h 00 à 13h 00 
Départ du LFIGP et retour au LFIGP 
 
 
Objectif de la sortie : Sortie de terrain dans le cadre du chapitre lignée humaine (cursus 
des Terminales Scientifiques en SVT) 
 

Thème. L’IMPLANTATION DE POPULATIONS SÉDENTAIRES À L’AGE DU BRONZE 
ET DU FER AUX ÉMIRATS 

 

 
⇒ Autorisation de sortie complétée et signée accompagnée du montant des frais de 
transport à rendre impérativement pour le Mardi 29 novembre 2011 dernier délai. 
 

 Lire attentivement les consignes.  
 

⇒ Conserver la feuille de consignes. NE PAS la rendre avec l’autorisation de sortie. 
 
Fait à ______________________ le __________________________ 
 

Signature d’un parent 
 
 
%------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Reçu la somme de 115 AED pour la participation au frais de transport des sorties du 

6 décembre (Fouilles archéologiques) et 20 décembre 2011 (Géologie des Émirats). 
En cas d’absence, la participation aux frais de transport ne pourra être remboursé. 
 
Jean-Paul Berger - Professeur de SVT 
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AUTORISATION DE SORTIE 

 
 

Je soussigné(e), Mme, M. * _________________________________________ 

autorise ma fille, mon fils *  _________________________________________ 

en classe de  Terminale S 1 à participer à la sortie de géologie organisée par le lycée 
dans le cadre du cours de SVT 

* rayer la mention inutile 
 
Lieu     RÉGION DE DIBBA 
Date     Mardi 20 décembre 2011 
Horaire prévu   de 8h 00  à 18h 00 / 19h 00 
Retour choisi 
 

 18h 00 – 18h 30 au LFIGP Academic City • L’élève est attendu 
 

 19h 00 au Shopping Centre de Wafi - Doubaï • L’élève rentre chez lui par ses propres moyens 
 
Objectif de la sortie : Sortie géologique de terrain dans le cadre du cursus officiel des 
Terminales Scientifiques en SVT 
 

Thème. FERMETURE D’UN OCÉAN ET OBDUCTION 
 

 
⇒ Autorisation de sortie complétée et signée accompagnée du montant des frais de 
transport à rendre impérativement pour le Mardi 29 novembre 2011 dernier délai. 
 

 Lire attentivement les consignes qui figurent sur la 2ème feuille.  
 

⇒ Conserver la feuille de consignes. NE PAS la rendre avec l’autorisation de sortie. 
 
Fait à ______________________ le __________________________ 
 

Signature d’un parent 
 
 
%------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Reçu la somme de 115 AED pour la participation au frais de transport des sorties du 

6 décembre (Fouilles archéologiques) et 20 décembre 2011 (Géologie des Émirats). 
En cas d’absence, la participation aux frais de transport ne pourra être remboursé. 
 
Jean-Paul Berger - Professeur de SVT 


